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« ESKAPE FESTIVAL » 
A MONTILLY-SUR-NOIREAU 

Edition 2026 
 
 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
 
 

Flers Agglo, représentée par son Président, Jérémy PREVOST, agissant en 
vertu de la délibération n° 2026-90 du 18.06.2026 
 
Et 
 

La Ville de Flers, représentée par son Maire, Jean-François BRISSET, 
agissant en vertu de la délibération n° 2026-45 du 22.06.2026, 
 
Et 

 
L’Association Hardcore France, représenté par sa Présidente, Marlène 

FOURNY, agissant en vertu d’une décision de l’assemblée générale du 06 janvier 
2026. 

 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 

Préambule 

 
 
Flers Agglo accompagne le projet d’organisation de l’Eskape festival sur la commune 
de Montilly-sur-Noireau. Elle s’associe donc à cette manifestation dans les conditions 
décrites dans la présente convention. 
 
La Ville de Flers est cosignataire de la convention car elle intervient dans le cadre de 
la convention de mutualisation B17.1-2019 l’unissant à Flers Agglo en vertu de la 
délibération n° 2019-835 du conseil municipal du 17 juin 2019 et de la délibération  
n° 2019-873 du conseil communautaire du 20 juin 2019. 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 

La présente convention a pour objet de déterminer la répartition des charges 
techniques, administratives et financières, ainsi que les responsabilités y afférentes, 
incombant à l’organisation du festival. 
 
 
 



 
Article 2 : Durée de la convention 
 

La présente convention est conclue pour l’édition 2026 de la manifestation. 
 
Les éditions ultérieures de la manifestation pourront donner lieu à d’autres modalités 
de partenariat. 
 
 
Article 3 : Objectif de la collaboration 
 
L’objectif poursuivi est d’accueillir les participants du festival dans les meilleures 
conditions possibles pour les personnes et pour le site (respect de l’environnement, 
promotion du territoire). 
 
 
Article 4 : Engagements de Flers Agglo 
 
4.1- mise à disposition des moyens matériels et prestation technique  
 
Flers Agglo, avec l’appui de la Ville de Flers dans le cadre défini au préambule, 
s’engage à mettre à disposition de l’association le matériel décrit ci-dessous, sauf 
dans les cas de force majeure qui seraient communiqués immédiatement à 
l’association. Ce matériel devra être restitué au plus tard le jeudi suivant la 
manifestation. Cette mise à disposition donnera lieu à des états des lieux entrant et 
sortant avec inventaire. Tout matériel dégradé sera remplacé ou remboursé par 
HARDCORE FRANCE. 
 
Flers Agglo s’engage à : 
 

• assurer l’acheminement de 500 grilles HERAS (et les accessoires y afférents : 
jambes de force, crochets, brides, plots), 400 barrières Vauban, et 25 plots de 
béton destinés à la sécurité (Vigipirate) en amont de la manifestation ; 
 

• assurer le retour de ce matériel après la clôture de la manifestation (date à 
convenir avec le service de la ville. 

 

4.2 – soutien financier à la manifestation 

 

Considérant le lieu de la manifestation et son rayonnement sur le territoire, Flers 
Agglo s’engage à soutenir financièrement l’association pour l’organisation de 
l’Eskape festival via une subvention dont le montant fait l’objet d’une délibération 
séparée. 

Pour les éditions ultérieures, l’association devra, avant le 30 novembre de l’année en 
cours, déposer un dossier de demande de subvention, dont la somme sera ensuite 
soumise à la décision de l’organe délibérant. 

 
 
 
 
 



Article 5 : Engagements de l’association 
  
 
5.1- mise à disposition des moyens matériels et prestation technique  
 
Hardcore France s’engage à : 
 

• assurer le déchargement, le montage et l’implantation définitive du matériel mis à 
disposition ; 

• regrouper le matériel au maximum en fin de manifestation pour faciliter le 
chargement « retour » par les équipes de la ville de Flers ; 

• de maintenir sur site et à disposition des équipes de la ville de Flers les engins 
de levage et de manutention utiles au chargement du matériel après la 
manifestation. 

Hardcore France s’engage également à s’inscrire dans une démarche de 
développement durable dans l’organisation du festival. Au minimum, les objectifs 
suivants seront recherchés : 

• disponibilité de sacs poubelle partout ; 

• utilisation de vaisselle et objets recyclables ou réutilisables ; 

• installation de toilettes spécifiques (usage d’eau mais en faible quantité et à 
faible rejet) = toilettes vidées par aspiration1 ; 

• mesures d’économie d’eau ; 

• mise en place du tri sélectif ; 

• aménagements de nature à faciliter l’accueil de personnes en situation de 
handicap ; 

• initiatives de nature à assurer le respect des droits hommes/femmes et une 
ambiance sûre pour chacun. 

 
 
5.2 – Suites de la manifestation 
 
La mise à disposition de matériel et de moyens pour acheminer celui-ci représente 
une aide matérielle au projet qui justifie la transmission à Flers Agglo par 
l’association d’un bilan de l’activité et d’un bilan financier dans les 6 mois qui suivent 
la manifestation. 
 
Flers Agglo et la ville de Flers pourront établir un bilan financier qui indiquera 
l’ensemble des dépenses supportées par chacune des collectivités comme 
valorisation de leur aide matérielle et logistique. 
 
 
                                                 
1 L’association a pris contact avec la Direction de l’Eau et de l’Assainissement de Flers Agglo en avril 2025 pour 

étudier la création d’un tout-à-l’égout pour les campeurs et les festivaliers sur le site (champ exploité par un 

agriculteur et mis à disposition). 



 
5.3 – Assurances 
 
Hardcore France assure selon les principes de droit commun : 

• sa propre responsabilité civile en tant qu’organisateur de la manifestation pour 
tous les dommages susceptibles d’être causés aux tiers du fait de l’organisation 
de la manifestation ; 

• ses propres biens et matériels ; 

• les risques locatifs à la mise à disposition par les collectivités des matériels 
objets de la présente convention. 

 
Hardcore France dégage les deux collectivités de toute responsabilité relative aux 
dommages causés aux tiers survenus en cours de transport, montage, démontage 
de matériel qui lui a été confié pour l’organisation du festival, et en cas de 
dégradation de ce même matériel. 
 
Hardcore France fournit les attestations d’assurances correspondantes aux 
collectivités signataires. 
 
Afin que les deux collectivités ne puissent en aucun cas être inquiétées, Hardcore 
France fait son affaire, et à ses frais : 

• de l’assistance des services d’incendie et de secours, d’une part ; 

• des autorisations administratives en vue du déroulement de la manifestation, 
d’autre part. 

 
 
Article 6 : Publicité – communication 
 
Hardcore France s’engage à mentionner dans toutes ses publications et affichages 
relatifs à la manifestation, le partenariat avec Flers Agglo et la ville de Flers (affiches, 
flyers, banderoles…). 
 
Hardcore France s’engage en outre à : 

- apposer sur le site du festival des banderoles fournies par Flers Agglo (à venir 
chercher en amont au Pôle services de Flers et à restituer la semaine suivant 
le festival) 

- saisir l’événement sur la plateforme Tourinsoft 

- promouvoir le mode de paiement Pass+ développé par Flers Agglo 

- mettre à disposition de Flers Agglo 12 invitations et/ou entrées exonérées (au 
choix pour une soirée ou plusieurs) 

 
Flers Agglo et la Ville de Flers s’engagent à mentionner dans toutes leurs 
publications et affichages relatifs à la manifestation, le nom de l‘organisateur de la 
manifestation, à savoir Hardcore France. 
 



Flers Agglo s’engage en outre à :  

• assurer la billetterie de l’événement via l’Office de tourisme de Flers ; 

• intégrer le festival dans l’offre Pass+ (Flers Agglo mettra à disposition les 
terminaux, la connexion restant à la charge du festival) ; 

• intégrer le festival dans le calendrier d’affichage des planimètres Flers Agglo sur 
une période de deux semaines, selon les disponibilités ;  

• assurer un relais digital de la communication du festival via ses propres comptes 
sur les réseaux sociaux et print via principalement son magazine Le Fil ; 

 
 

Article 7 : Durée - Avenant - Résiliation 
 
La présente convention est signée pour une période de validité réduite à l’année 
2026. 
 
Elle devra impérativement faire l’objet d’un avenant pour toutes modifications 
substantielles. 
 
La résiliation résulterait du non-respect des engagements pris par l’association ou de 
l’annulation de l’événement. 
 
 
Article 8 : Annulation de l’événement 
 
Hors le cas de force majeure, l’annulation de l’événement du fait de l’une ou l’autre 
des parties fait l’objet, quant à ses conséquences morales et financières, d’un acte 
séparé de la présente. Elle ouvre droit, le cas échéant, devant la juridiction 
compétente, à une demande indemnitaire au moins égale aux frais engagés, à la 
charge de la partie à l’origine de l’annulation au profit de l’autre partie. 
 
 
 
 
Fait à Flers, le  
 
 
 
 

Pour Flers Agglo 
 

Pour la Ville de Flers Pour Hardcore France 

Le Président 
 

 
 

 
Jérémy PREVOST 

Le Maire 
 

 
 
 
Jean-François BRISSET 

La Présidente 
 

 
 
 

Marlène FOURNY 

 


